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7 – a ADDUCTION D'EAU 

 
Le service de l'eau est géré par la Société des eaux de Picardie 
Le service est alimenté par le captage de Ponts et Marais Picardie Ouest 
 

Le captage a une capacité de 3000m3/j 
 

La branche alimentant la Ville de AULT est composée des : 
Ouvrages de production : 

o Forages de Bois Buteux 

o Forages d'Hémencourt, peu utilisés (teneurs en nitrates environ 45 mg/l) 
 

Stockages : 
o Réservoir de Villers sur Authie - 150 m3 

o Réservoirs de AULT - 600 m3  

Défense Incendie – Relevé du dernier passage du SDIS 

Il est joint au dossier le rapport annuel sur les prestations effectuées sur les bouches et poteaux d’incendie  
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7 – b ASSAINISSEMENT note technique 
 
L'assainissement est géré par Véolia. 
La station d'épuration est sur le territoire de Woignarue avec une capacité de traitement de 9000eq/hab. 

 
Extrait de l'étude zonage d'assainissement joint. 
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7 – c ORDURES MENAGERES 
 
 

La Communauté de Communes a pris la compétence Collecte, Transport, Stockage, Tri et 
Traitement des Déchets Ménagersau 1erjanvier 2005. Cette compétence était auparavant assurée 
par différents syndicats ou directement par les communes.  
 
Cette prise de compétence concerne :  
-la collecte des ordures ménagères sur les 21 communes,  
-le traitement des ordures ménagères pour l’ensemble des communes,  
-la mise en place du tri sélectif sur les 21 communes,  
-la collecte des encombrants, ferrailles, déchets verts sur une partie du territoire,  
-la fourniture, la mise en place et la maintenance de bacs roulants pour les 21 communes,  
-la gestion des déchèteries d’Ault, de Beauchamps et du Tréport.  

 
 
Lieux de décharge 

Situation géographique du lieu de décharge : AULT . 

Gestionnaire de la décharge : Communauté de communes Bresle Maritime 

Caractéristiques du lieu de décharge :  
Vous pouvez y déposer : déchets verts, encombrants, cartons, gravats, ferrailles, bois, DEEE (Déchets 

d'Equipements Electriques et Electroniques), néons et ampoules, huiles moteur usagées, textiles, piles, 

batteries, déchets ménagers spéciaux (peintures, solvants...), verre, papiers, emballages recyclables, 

cartouches d'encre. Amiante (se renseigner auprès du gardien).  
Déchets interdits : ordures ménagères, les déchets dangereux présentant un caractère explosif 

(bouteille de gaz, fusée de détresse...), les déchets présentant un risque pour la sécurité des 

personnes et de l'environnement 

 

Tri sélectif 



La collecte des déchets ménagers recyclables s’effectue uniquement en points d’apport volontaire 
sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes. 
2 véhicules (camions ampliroll a grue) avec 2 chauffeurs sont affectes en permanence la collecte 
sélective. Environ 195 000 km sont effectues chaque année pour assurer la collecte des 3 flux 
(pour la collecte et le transfert vers les centres de tri). 
En 2014, 2 540 tonnes de déchets recyclables ont été collectées. Cela représente une baisse de 
3,79 % par rapport à l’année 2013. 

 
Ramassage des ordures ménagères (fréquence) 

un ramassage hebdomadaire 

 

 
 


